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Gouvernance de la GEMAPI en Seine-et-Marne - situation au 1er août 2023

Cours d'eau principaux

BV masse d'eau de surface

Limite EPCI-FP

Limite département

COLLECTIVITÉS COMPÉTENTES

EPAGE du Loing

EPAGE de l'Yerres (SYAGE)

EPAGE du Gd Morin (SMAGE)

SM de l'Ecole de la Mare aux
Evées et affluents (SEMEA)
SM des Quatres Vallées
de la Brie (SM4VB)
SM Bassée Voulzie
Auxcence (SMBVA)

SM Etang

SM Marne et Rus Pays
de Meaux (SMMRPM)

SM Morbras

SM du Bassin de la
Beuvronne (SMBHBB)
SM Oeuf Rimarde et
Essonne (SMORE)
SM Thérouanne et
affluents (SMAERTA)

SM Petit Morin aval

SM Rus Val Seine

SM Petit Morin amont

SM Ourcq aval

SM Ourcq amont
et Clignon
SI du Croult et
Petit Rosne (SIAH)
SI de Rivières et du
cycle  de leau (SIARCE)

SI Nonette (que GEMA)

SM de laThève et affluents
(SITRARIVE) (que GEMA)

EPCI-FP

SIARCE (Gestion des berges de la
Seine)

La compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI)
concerne l'aménagement d'un bassin hydrographique, l'entretien des cours d'eau, la
défense contre les inondations et la protection et restauration des milieux aquatiques et des
zones humides.
La GEMAPI relève, depuis le 1er janvier 2018, des communautés d'agglomération (CA) et
des communautés de communes (CC) et les items de la compétence peuvent être, en partie
ou totalement, transférés à des syndicats mixtes (communément appelés syndicats de
rivières ou syndicats de bassin-versant). Ces syndicats, dont le périmètre suit une logique
hydrographique, sont des acteurs privilégiés pour l'exercice de cette compétence.


